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DELIBERATION CR012-2021 
 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 
et L.719-7 ; 
Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université 
d’Angers ; 
Vu les statuts et le règlement intérieur de l’Université d’Angers, tels que 
modifiés le 24 septembre 2020 ; 
 
Vu les convocations envoyées aux membres de la Commission de la Recherche 
le 26 mai 2021 ; 
 

 
 
 

 
 
 
 
La Commission de la Recherche réunie le 31 mai 2021 en formation plénière, le 
quorum étant atteint, arrête : 
 
Le classement de l’AAP Allocations ALM est approuvé. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 

 
 

Christian ROBLÉDO 
Président  

de l’Université d'Angers 
 

Signé le 03 juin 2021 

 
Objet de la délibération : AAP Allocations ALM 
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Unité de 
recherche

École 
doctorale

Encadrant Sujet de la thèse Proposition du bureau
Classement 

bureau

GEROM BS Guillaume Mabilleau
Impact de la chirurgie bariatrique préconceptionnelle sur le métabolisme 
osseux

50% UA
50% ALM 1

LARIS MathSTIC Sébastien Lahaye Méthodes formelles pour les systèmes réactifs, applications au live-coding
50% UA 
50% ALM 2 

TEMOS Patrice Marcilloux CARAmèls (Comprendre les administrateurs et leurs relations à leurs mèls) 12 mois ALM 3

ESO Sébastien Fleuret
Comportements et Pratiques Territoriales en lien avec l'exposition à la 
maladie de l'Ulcère de Buruli

12 mois ALM 4 

Demande hors co-financement université d'Angers - Pour transmission à ALM 
Unité de 

recherche
École 

doctorale
Encadrant Sujet de la thèse Financement

CRCINA 7	 BS Yves Delneste
Implications de l’hyperexpression des protéines RAG dans les leucémies  
aigues lymphoblastiques B de l’enfant réfractaires ou en rechute

50% CHU
50% ALM

CLASSEMENT BUREAU ALM
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